
Paris, le 3 février 2016

Fleur Pellerin, ministre de la Culture et de la 
Communication, salue le succès de la première 
médiation engagée par Laurence Engel, Médiateur du 
livre, portant sur les offres de livres numériques par 
abonnement.

La ministre se félicite  que l'intervention du médiateur ait permis d'engager la mise en conformité de 

l'ensemble des offres que proposent les entreprises concernées par la législation sur le prix du livre. 

Le succès de cette première conciliation confirme la pertinence de cette instance et de la politique 
poursuivie par le Gouvernement depuis 2013 avec le plan pour la librairie, dont elle est issue.

La médiation aura en particulier permis de faire apparaitre des offres nouvelles, adaptées à des usages 
nouveaux, qui témoignent de l'innovation dans l'accès aux livres.

La conciliation étant désormais arrivée à son terme, le ministère de la Culture et de la Communication 
continuera de suivre le développement de ces offres dans un marché en devenir. 
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